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Mineurs isolés étrangers : 

méthodes de dingues... 

ou de voyous ?
Par Jean-Luc Rongé

Dans la matière des mineurs isolés étrangers (MIE), on croit toujours avoir tout 
vu pour leur éviter un accès égal aux droits élémentaires, notamment à la protec-
tion de l’enfance. On va cependant de surprise en surprise en découvrant l’ima-
gination de certains Conseils départementaux.
La justice des mineurs, que l’on croirait plus encline au respect de la loi et des 
personnes, ne manque pas non plus d’imagination pour s’écarter du droit et évi-
ter la protection d’enfants parmi les plus vulnérables.
Même l’Éducation nationale s’y met, foulant aux pieds l’égalité d’accès à l’ensei-
gnement à l’égard des mineurs isolés.
Plusieurs exemples s’offrent à nous, ci-dessous décrits. À se demander si, dans 
ce pays, il reste encore des «âmes sensibles» pour s’émouvoir du sort des enfants 
migrants.

I. Un département 
«hors la loi»

Commençons par le département 
de l’Ain (encadré ci-contre): faute de 
pouvoir obtenir de décision des juges 
des enfants en matière d’assistance 
éducative – soit le parquet renonce à 
saisir malgré le signalement du pré-
sident du Conseil départemental, soit 
les juges régulièrement saisis par le 
parquet refusent d’examiner les dos-
siers des MIE –, le service départe-
mental improvise une «admission» 
en qualité «d’enfant trouvé».

En lisant le document intitulé «arrêté 
d’admission», on trouve la référence 
à :

–  la loi du 22 juillet 1983 organisant 
la décentralisation; c’est bien de se 
souvenir que depuis presque 32 ans, 
les départements sont compétents 
en matière de protection de l’en-
fance. Il convient quand même de 
noter que l’article 37, 2° auquel il 
est fait référence est abrogé depuis 
2000, date de l’entrée en vigueur du 
«nouveau» Code de l’action sociale 
et des familles, CASF). Il eût été 
préférable que la décision s’appuie 
sur la loi en vigueur, en l’occurrence 
l’article L221-1 du CASF qui décrit 
les missions de l’Aide sociale à 
l’enfance, «service non personnalisé 
du département». La référence à 
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 (1) Ces dispositions organisent notamment l’accueil d’un enfant confi é par les parents à l’ASE ou l’accueil 
provisoire d’urgence «lorsque les représentants légaux ou le représentant légal sont dans l’impossibilité de 
donner leur accord» (art. L223-2 CASF).

 (2) Code civil, art. 58 : «Toute personne qui aura trouvé un enfant nouveau-né est tenue d’en faire la déclaration 
à l’offi cier de l’état civil du lieu de la découverte. Si elle ne consent pas à se charger de l’enfant, elle doit le 
remettre, ainsi que les vêtements et autres effets trouvés avec lui, à l’offi cier de l’état civil.

 Il est dressé un procès-verbal détaillé qui, outre les indications prévues à l’article 34 du présent code, énonce 
la date, l’heure, le lieu et les circonstances de la découverte, l’âge apparent et le sexe de l’enfant, toute parti-
cularité pouvant contribuer à son identifi cation ainsi que l’autorité ou la personne à laquelle il est confi é. Ce 
procès-verbal est inscrit à sa date sur les registres de l’état civil.

 À la suite et séparément de ce procès-verbal, l’offi cier de l’état civil établit un acte tenant lieu d’acte de nais-
sance. En plus des indications prévues à l’article 34, cet acte énonce le sexe de l’enfant ainsi que les prénoms 
et nom qui lui sont donnés; il fi xe une date de naissance pouvant correspondre à son âge apparent et désigne 
comme lieu de naissance la commune où l’enfant a été découvert.

 Pareil acte doit être établi, sur déclaration des services de l’assistance à l’enfance, pour les enfants placés sous 
leur tutelle et dépourvus d’acte de naissance connu ou pour lesquels le secret de la naissance a été réclamé.

 Les copies et extraits du procès-verbal de découverte ou de l’acte provisoire de naissance sont délivrés dans 
les conditions et selon les distinctions faites à l’article 57 du présent code.

 Si l’acte de naissance de l’enfant vient à être retrouvé ou si sa naissance est judiciairement déclarée, le procès-
verbal de la découverte et l’acte provisoire de naissance sont annulés à la requête du procureur de la République 
ou des parties intéressées».

l’article 54 de cette loi est aussi an-
tique que la décentralisation. Cette 
disposition a remplacé le préfet par 
le président du Conseil général... 
Encore un peu, l’ASE de l’Ain 
s’intitulerait encore la «DDASS»;

–  deuxième «Vu», c’est le décret 
no 85.236 du 23 août 1985... abrogé 
depuis 2004 (adoption de la partie 
réglementaire du CASF). Encore 
du vintage... Que disait-il ? Il fi xait 
les conditions d’attribution des 
prestations sociales parmi lesquelles 
les modalités d’accueil des enfants 
par le service de l’Aide sociale à 
l’enfance, désormais mieux décrites 
par les articles L223-1 et suivants 
et R223-1 et suivants du CASF (1), 
quelque peu actualisés depuis les 
années 1980 ;

–  le troisième «Vu» nous laisse dans 
l’expectative. Il se réfère (enfi n du 
«moderne» !) à une disposition exis-
tante, l’article L224-4 du CASF, 
constatant que «l’enfant ci-dessous 
dénommé se trouve dans les condi-
tions prévues par [cet article]» qui 
dispose de l’admission d’un enfant 
en qualité de pupille de l’État... 
alors que notre MIE ne remplit au-
cune condition pour être admis en 
cette qualité.

L’article L224-4 prévoit six cas de fi -
gure pour cette admission :

–  «1° Les enfants dont la filiation 
n’est pas établie ou est inconnue, 
qui ont été recueillis par le service 
de l’aide sociale à l’enfance depuis 
plus de deux mois»; ce n’est pas 
possible, puisque le jeune s’est pré-
senté au service départemental muni 
d’un certifi cat de naissance. Quand 
bien même y aurait-il un doute sur 
l’authenticité de ce document, on ne 
peut affi rmer que sa fi liation «n’est 
pas établie ou est inconnue»;

–  «2° Les enfants dont la fi liation est 
établie et connue, qui ont expressé-
ment été remis au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de leur 
admission comme pupilles de l’État 
par les personnes qui ont qualité 

pour consentir à leur adoption, de-
puis plus de deux mois». Les parents 
résidant en Guinée n’ont pas confi é 
leur gosse à l’ASE dans la perspec-
tive d’une adoption, ça se saurait;

–  «3° Les enfants dont la fi liation est 
établie et connue, qui ont expressé-
ment été remis au service de l’aide 
sociale à l’enfance depuis plus de 
six mois par leur père ou leur mère 
en vue de leur admission comme 
pupilles de l’État et dont l’autre 
parent n’a pas fait connaître au 
service, pendant ce délai, son inten-
tion d’en assumer la charge; avant 
l’expiration de ce délai de six mois, 
le service s’emploie à connaître les 
intentions de l’autre parent». Même 
remarque que ci-dessus. Il n’existe 
aucune trace de ce type de «remise» 
de l’enfant;

–  «4° Les enfants orphelins de père et 
de mère pour lesquels la tutelle n’est 
pas organisée selon le chapitre II du 
titre X du livre Ier du Code civil et 
qui ont été recueillis par le service 
de l’aide sociale à l’enfance depuis 
plus de deux mois». Pas plus, il n’est 
établi nulle part que cet enfant serait 
orphelin et qu’il a été admis à ce 
titre;

– «5° Les enfants dont les parents 
ont fait l’objet d’un retrait total 
de l’autorité parentale en vertu 

des articles 378 et 378-1 du Code 
civil et qui ont été recueillis par le 
service de l’aide sociale à l’enfance 
en application de l’article 380 dudit 
code». Pour que cela soit le cas, il 
faudrait que les parents aient été 
pénalement condamnés à ce retrait 
ou par le tribunal de grande instance 
s’ils ont maltraité l’enfant, ou encore 
ont eu une inconduite notoire ou 
un comportement délictueux, ou 
encore se sont désintéressés de leur 
enfant durant deux ans. Ce n’est pas 
possible à l’égard d’un enfant qui 
débarque en France... et bien sûr, il 
n’y a nulle trace de pareille décision.

–  «6° Les enfants recueillis par le 
service de l’aide sociale à l’enfance 
en application de l’article 350 du 
Code civil». Ici encore, il s’agit de 
la sanction de «l’abandon d’enfant» 
qui doit être prononcée par le Tribu-
nal... Inconnu au bataillon !

La suite :
En vertu de ces dispositions suran-
nées ou inadéquates, on arrive au 
cœur de la décision avec un dispositif 
«saintvencentdepaulesque» selon le-
quel l’enfant «est admis au Conseil 
général de l’Ain en qualité d’«enfant 
trouvé»». On en viendrait à se poser 
la question de savoir si cette collecti-
vité locale dispose encore d’un «tour 

L'enfant «est admis au Conseil général de l’Ain 
en qualité d’«enfant trouvé»»
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d’abandon», version moyenâgeuse 
de l’accouchement sous X.

De fait, si l’on consulte le Code civil, 
le lien qui peut être fait entre «l’en-
fant trouvé» et l’admission comme 
pupille de l’État siège dans l’ar-
ticle 58 qui traite de la découverte 
d’un «enfant nouveau-né» (2), qui ren-
voie à ceux dont la fi liation «n’est pas 
établie ou est inconnue», évoquée au 
1° de l’article L244-4 ci-dessus, ce 
qui nous éloigne bien évidemment du 
cas d’espèce.

S’il est vrai que «le lieu où l’enfant 
a été trouvé» correspond encore à 
la notion juridique destinée à établir 
la compétence territoriale de la ju-
ridiction de l’enfance et du service 
responsable du recueil de l’enfant, le 
concept d’«enfant trouvé» ne fi gure 
plus dans les dispositions du CASF 
qui prévoient que le département est 
tenu d’accueillir «les mineurs qui ne 
peuvent provisoirement être mainte-
nus dans leur milieu de vie habituel» 
(art. L222-5) ou «en cas d’urgence et 
lorsque les représentants légaux ou le 
représentant légal sont dans l’impos-
sibilité de donner leur accord (...)» 
(art. L223-2).

Avec une telle décision, on s’inter-
roge bien évidemment sur le statut 
de l’enfant ainsi «recueilli», d’au-
tant que, contrairement au prescrit de 
la loi, le service de l’ASE «en avise 
immédiatement le procureur de la 
République» et saisit «l’autorité judi-
ciaire» (parquet ou juge des enfants) 
dans les cinq jours du recueil de l’en-
fant si «l’enfant n’a pu être remis à sa 
famille ou si le représentant légal n’a 
pas donné son accord à l’admission 
de l’enfant dans le service».

On demeure dans le fl ou le plus total, 
car, quand bien même la situation de 
l’enfant eût été signalée au parquet ou 
au juge des enfants, ceux-ci, dans cet 
arrondissement judiciaire, n’en font 
rien... et «s’en tamponnent».

Alors que la protection administrative 
provisoire ne devrait agir que dans 
l’urgence et pour une période très 
limitée et être relayée par la protec-
tion judiciaire (assistance éducative), 
on en arrive à un «provisoirement 
défi nitif» qui rencontre encore un 
autre obstacle légal puisque : «Sauf 

dans les cas où un enfant est confi é 
au service par décision judiciaire, 
aucune mesure ne peut être prise 
pour une durée supérieure à un an» 
(art. L223-5 CASF).

La conséquence
À la lecture de ce document appelé 
«arrêté d’admission», on peut qu’en 
conclure, malgré l’absence des condi-
tions pour être admis à ce titre, que 
l’on se trouve face à un acte admi-
nistratif d’admission comme pupille 
de l’État – même si ce terme n’est 
indiqué que par la référence à l’ar-
ticle L224-4 CASF – contre lequel il 
ne peut être recouru que dans le délai 
de trente jours (3).

Même si les conditions de la décision 
ne sont pas conformes au prescrit du 
Code – notamment par l’absence de 
procès-verbal de recueil préalable à 
l’arrêté (4) – l’acte administratif, pour 
irrégulier qu’il soit, n’en demeure pas 
moins existant tant que son annula-
tion n’a pas été prononcée.

Le délai de recours est limité : trente 
jours devant le tribunal de grande 
instance par les parents, les alliés ou 

toute personne justifi ant un lien avec 
l’enfant (5); deux mois pour le préfet, 
ou toute personne ayant un intérêt à 
compter du jour où ils ont connais-
sance de la décision dans le cadre du 
recours de légalité devant le tribunal 
administratif.

Normalement, la tutelle de ce jeune 
eût dû être organisée dès la décision 
de l’arrêté d’admission, elle est exer-
cée par le préfet du département et 
le conseil de famille doit être consti-
tué (6). Celui-ci, dans le délai de deux 
mois, aurait dû examiner la situation 
de l’enfant et éventuellement la pos-
sibilité d’une adoption (7).

Bien entendu, tout ceci n’eût pas lieu 
dans la situation tout à fait particu-
lière dans laquelle cette décision si 
étrange a mis le jeune MIE. Si l’on 
peut résumer, il se trouvait dans un 
«no man’s land juridique» ou plutôt 
un no law land, ouvrant toutes les 
portes aux fantaisies du service dé-
partemental.

 (3) CASF, art. 224-8, al. 1er : «L’admission en qualité de pupille de l’État peut faire l’objet d’un recours, formé 
dans le délai de trente jours suivant la date de l’arrêté du président du Conseil général devant le tribunal de 
grande instance, par les parents, en l’absence d’une déclaration judiciaire d’abandon ou d’un retrait total de 
l’autorité parentale, par les alliés de l’enfant ou toute personne justifi ant d’un lien avec lui, notamment pour 
avoir assuré sa garde, de droit ou de fait, et qui demandent à en assumer la charge».

 (4) CASF, art. L224-5 : «Lorsqu’un enfant est recueilli par le service de l’aide sociale à l’enfance dans les cas 
mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 4° de l’article L. 224-4, un procès-verbal est établi.

 Il doit être mentionné au procès-verbal que les père et mère, ou la personne qui a remis l’enfant, ont été informés:

 1° Des mesures instituées, notamment par l’État, les collectivités territoriales et les organismes de sécurité 
sociale pour aider les parents à élever eux-mêmes leurs enfants;

 2° Des dispositions du régime de la tutelle des pupilles de l’État suivant le présent chapitre;

 3° Des délais et conditions suivant lesquels l’enfant pourra être repris par ses père ou mère;

 4° Sauf dans le cas mentionné au 4° de l’article L. 224-4, de la possibilité, lorsque l’enfant est âgé de moins 
d’un an, de demander le secret de leur identité ainsi que de donner des renseignements ne portant pas atteinte 
à ce secret. Ces renseignements sont recueillis dans des conditions précisées par décret en Conseil d’État après 
avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés.

 Lorsqu’il y a demande de secret conformément au 4° ci-dessus, celle-ci doit être formulée expressément et 
mentionnée au procès-verbal. Le procès-verbal doit également mentionner que le demandeur a été informé 
de la possibilité de faire connaître ultérieurement son identité et de ce que pourront seuls être informés de la 
levée du secret de cette identité ainsi que de l’identité elle-même, sur leur demande expresse, le représentant 
légal de l’enfant, l’enfant majeur ou les descendants en ligne directe majeurs de ce dernier s’il est décédé.

 De plus, lorsque l’enfant est remis au service par ses père ou mère, selon les 2° ou 3° de l’article L. 224-4, 
ceux-ci doivent être invités à consentir à son adoption; le consentement est porté sur le procès-verbal; celui-ci 
doit également mentionner que les parents ont été informés des délais et conditions dans lesquels ils peuvent 
rétracter leur consentement, selon les deuxième et troisième alinéas de l’article 348-3 du Code civil».

 (5) CASF, art. L224-8.

 (6) CASF, atr. L224-1 et R224-1 et s.

 (7) CASF, art. R224-12 et s.

Il se trouvait dans un «no man’s land juridique» 
ou plutôt un no law land
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La fi n 
(encadré ci-contre)

La fi n de l’accueil de ce jeune a sonné 
lorsque le Conseil général a pris un 
«arrêté de radiation», mettant fi n à 
l’accueil, sans autre motif que l’acte 
de naissance joint à la décision, dont 
il appert dans d’autres documents 
qu’il aurait été déclaré falsifi é par le 
service de fraude documentaire au-
quel le département a eu recours.

Déjà que l’arrêté d’admission était 
bancal – les conditions n’étant pas 
remplie et la mise sous tutelle n’ayant 
pas été accomplie – il n’eût pas été 
étonnant que le président du Conseil 
général décide de son retrait.

Dans «l’arrêté de radiation» que 
nous reproduisons, aucun motif n’ap-
paraît dans la décision, la rendant de 
ce fait annulable. Les références lé-
gales, indiquées en préambule sont 
pour le moins étonnantes :

 1° «Vu le Code civil et notamment 
les articles 375 et suivants» : pre-
mière fois que l’on fait référence 
en cette affaire à la procédure et 
aux mesures judiciaires d’assistance 
éducative alors qu’il n’y a jamais 
été recouru en l’espèce, étant donné 
que, comme énoncé plus haut, ni le 
parquet ni les juges ne se dérangent 
dans le ressort du tribunal de Bourg-
en-Bresse pour statuer sur le danger 
que courent les MIE;

 2° «Vu le Code de l’action sociale 
et des familles et notamment les 
articles L221-1, L222-5, L223-2, 
L223-4 et L223-5 relatifs aux pres-
tations d’aide sociale à l’enfance». 
On constate que l’administration n’a 
plus ressorti un «copier-coller» des 
formulaires datant de Mathusalem. 
Il n’est plus fait référence aux dis-
positions relatives aux pupilles de 
l’État, mais bien aux dispositions 
relatives aux missions générales 
de l’ASE (art. L221-1), à l’accueil 
provisoire des mineurs (L222-5 et 
L223-2), sur la prise en compte de 
l’opinion de l’enfant (L223-4) et 
la durée maximale d’un an d’une 
mesure non judiciaire (L222-5).

 3° «Vu l’arrêté d’admission en 
date du 19 août 2014»... on tient 
donc encore compte de la décision 
antérieure d’admission en qualité de 
pupille de l’État...

Ce qui suit et ne fait l’objet d’aucune 
motivation n’éclaire en rien de ce qui, 
dans l’esprit de l’autorité administra-
tive, constituait la décision d’admis-
sion d’août 2014 et de ce qui a décidé 
le département à mettre fi n à la prise 
en charge de ce jeune... et encore 
moins à l’opinion que l’enfant aurait 
pu émettre... pour autant qu’elle a été 
recueillie, ce dont on peut sérieuse-
ment douter.

Le retrait de l’admission est la consé-
quence de l’analyse des documents 

d’identité dont le jeune était porteur et 
dont la vérifi cation était déjà annon-
cée dans l’évaluation opérée par la 
DAMIE (service de l’ASE voué aux 
MIE géré par la Sauvegarde de l’en-
fance et de l’adolescence) le 11 août 
2014. On sera stupéfait du délai qu’il 
fallut pour obtenir cette analyse des 
documents, puisque l’arrêté de radia-
tion a été pris presque huit mois après 
l’admission.

L’arbitraire total
Quelle que soit l’appréciation qu’il y 
aurait lieu de porter sur l’analyse du 
document d’état civil par le bureau 
des fraudes documentaires de la po-
lice – à laquelle le jeune n’a pas eu 

Des formulaires datant de Mathusalem
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accès – l’on doit bien constater que 
tout le processus décisionnel s’est dé-
roulé dans les bureaux administratifs 
et que le jeune n’a pas été appelé à se 
défendre.

Il convient pourtant de rappeler que, 
même en matière administrative, et 
particulièrement dans le domaine de 
l’aide sociale aux familles et aux en-
fants, toute décision ne peut être prise 
que moyennant dune audition de la 
personne, accompagnée de la per-
sonne de son choix.

En cela, le département a failli aux 
obligations d’information et de parti-
cipation de la personne accueillie, en 
dépit du prescrit de la loi 2002-2 rap-
pelé dans la loi (8). Si ces règles sont 
applicables à l’égard de l’admission 
des prestations d’aide sociale, elles 
doivent également l’être dans les pro-
cédures de retrait.

Si l’on peut résumer ainsi la situation: 
après s’être présenté à la DAMIE, 
le jeune a été pris en charge par le 
Conseil général pendant près de huit 
mois sans que la situation de danger 
dans laquelle il se trouvait ait été 
prise en compte et fasse l’objet d’une 
mesure judiciaire comme les dispo-
sitions du Code civil sur l’assistance 
éducative y contraignent.

Il a été confi é par l’ASE à un établis-
sement dépendant de la Sauvegarde 
du département – en pleine campagne 
– pour en être retiré aussitôt que l’ar-
rêté de radiation a été décidé. Jeté «à 
la rue» – l’agent du Conseil général 
chargé de l’admission ayant quand 
même pris soin de le conduire à la 
gare et de lui offrir un billet pour Gre-
noble – il n’a aucunement pu prendre 
part au processus de décision, en dé-
pit de toutes les règles.

On doit bien en conclure qu’à cette 
méthode de dingue – faire passer une 
admission de pupille de l’État sans 
en respecter ni les conditions ni les 
règles – succède un comportement 
de voyou consistant à priver systé-
matiquement les MIE de la procédure 
judiciaire, et de passer au-dessus de 
leur tête pour toute décision qui les 
concernent.

La gravité de la situation dans la-
quelle ce jeune se trouve repose sur 
l’absence de toute procédure permet-
tant la discussion des raisons qui ont 
motivé le Conseil général à le radier 
et l’ignorance dans laquelle il se 
trouve des failles que le bureau des 
fraudes documentaires dans le docu-
ment qu’il avait produit. Il a simple-
ment été indiqué dans un entretien 
verbal que les autorités le considé-

raient comme «falsifi é».

Les dérogations aux droits élémen-
taires des MIE sont fréquentes, mais 
cette fois, on dépasse les bornes.

II. En justice, ce n’est pas mieux

La jurisprudence et les «Brèves» pu-
bliées dans cette revue ont évoqué à 
maintes reprises les curiosités et les 
dérives de la justice des enfants, no-
tamment à Paris, s’agissant du traite-
ment des dossiers des MIE.

Si la juridiction de l’enfance n’est pas 
un théâtre judiciaire comme un autre, 
elle reste néanmoins tenue au respect 
des règles édictées en matière de pro-
cédure, notamment celles, élémen-

taires, visant à garantir la loyauté du 
procès: le respect du contradictoire, 
l’audition des parties, l’impartialité 
du juge. Celles-ci sont le fondement 
d’une justice digne de ce nom dans 
un pays démocratique, comme le 
rappelle régulièrement la Cour euro-
péenne des droits de l’Homme (9).

Comme on peut le constater dans 
l’arrêt reproduit dans la partie «Juris-
prudence», la Cour d’appel de Paris 
juge de l’âge d’un jeune «à la tête du 
client» lorsqu’elle motive sa décision 
de non-lieu à assistance éducative : 
«son allure et son attitude, telles que 
constatées par la cour à l’audience, 
ne corroborent pas sa minorité» (10).

 (8) CASF, art. L311-3 : «L’exercice des droits et libertés individuels est garanti à toute personne prise en charge 
par des établissements et services sociaux et médico-sociaux. Dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, lui sont assurés:

 1° Le respect de sa dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son intimité et de sa sécurité;

 2° Sous réserve des pouvoirs reconnus à l’autorité judiciaire et des nécessités liées à la protection des mineurs 
en danger et des majeurs protégés, le libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans le 
cadre d’un service à son domicile, soit dans le cadre d’une admission au sein d’un établissement spécialisé;

 3° Une prise en charge et un accompagnement individualisé de qualité favorisant son développement, son 
autonomie et son insertion, adaptés à son âge et à ses besoins, respectant son consentement éclairé qui doit 
systématiquement être recherché lorsque la personne est apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision. 
À défaut, le consentement de son représentant légal doit être recherché;

 4° La confi dentialité des informations la concernant;

 5° L’accès à toute information ou document relatif à sa prise en charge, sauf dispositions législatives 
contraires;

 6° Une information sur ses droits fondamentaux et les protections particulières légales et contractuelles dont 
elle bénéfi cie, ainsi que sur les voies de recours à sa disposition;

 7° La participation directe ou avec l’aide de son représentant légal à la conception et à la mise en œuvre du 
projet d’accueil et d’accompagnement qui la concerne».

 (9) Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, art. 6, 1: «Toute 
personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, 
par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et 
obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. (...)»

 (10) Paris, 26 mars 2014, RG no 114/0014, reproduit p. 52.
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Du procès d’intention 
à la partialité...
(encadré ci-contre)

Hélas, ce n’est pas tout : contrainte 
par l’exigence des médecins «ex-
perts» mandatés par la juridiction de 
l’enfance que le MIE soit «accompa-
gné d’un tiers», les juges – du tribu-
nal pour enfants, comme de la cour 
d’appel – enjoignent au jeune d’être 
accompagné par les personnes qui 
l’ont assisté pour la rédaction de sa 
requête et l’ont domicilié dans leurs 
locaux... puisque, à la rue, il est dé-
pourvu d’adresse légale.

Forts des règles relatives à la pro-
cédure civile et à la santé publique, 
ces bénévoles – que la Cour n’hé-
site pas à nommer «professionnels 
de l’ADJIE» (11) –, ceux-ci refusent 
cet accompagnement, sachant que 
les tests osseux et dentaires sur des 
adolescents ayant entre 16 et 18 ans 
(voire moins) ne sont absolument pas 
fi ables (12).

Non contents de s’associer à cette 
«farce», ils invoquent, dans une lettre 
adressée au président du tribunal de 
Paris et à celui du tribunal pour en-
fants, les règles du Code de la santé 
publique qui prévoient que, sauf 
gravité nécessitant des soins immé-
diats, aucune intervention médicale 
ne peut être exercée sur un mineur 
sans le consentement de ses repré-
sentants légaux... et comme ceux-ci 
sont absents, s’agissant de mineurs 
«isolés», ils ne disposent pas de l’au-
torité nécessaire pour consentir à ces 
examens (13).

Si les juges des enfants entendaient 
faire procéder régulièrement à ces 
«expertises», ils devraient au préa-
lable confi er les MIE au service de 
l’ASE, à la rigueur par une ordon-
nance de placement provisoire (OPP), 
en indiquant dans leur décision qu’ils 
investissent le service de l’autorité 
nécessaire pour faire procéder à cet 
examen médical (14). On peut toutefois 
discuter de la légalité de cette déci-
sion, puisqu’elle doit être motivée par 
«l’intérêt de l’enfant» que l’on situe 
mal dans un processus on ne peut 
plus douteux destiné à déterminer 

 (11) Ibid.

 (12) Le défaut de fi abilité des expertises osseuses et dentaires pratiquées sur ces enfants est confi rmé par les plus 
hautes autorités médicales (Académie de médecine, Comité consultatif national d’éthique, Haut Conseil de 
la santé publique...).

 (13) Code la santé publique, art. L1111-1 et suivants.

 (14) Code civil, art. 375-7, al. 2 : «Sans préjudice de l’article 373-4 et des dispositions particulières autorisant 
un tiers à accomplir un acte non usuel sans l’accord des détenteurs de l’autorité parentale, le juge des 
enfants peut exceptionnellement, dans tous les cas où l’intérêt de l’enfant le justifi e, autoriser la personne, 
le service ou l’établissement à qui est confi é l’enfant à exercer un acte relevant de l’autorité parentale en cas 
de refus abusif ou injustifi é ou en cas de négligence des détenteurs de l’autorité parentale, à charge pour le 
demandeur de rapporter la preuve de la nécessité de cette mesure».

 (15) Art. 263 et s. du CPC. Signalons notamment que, même quand l’avocat est connu, le médecin «expert» n’envoie 
jamais ses conclusions au jeune ou à son conseil alors que la loi lui impose de «prendre en considération les 
observations ou réclamations des parties, et, lorsqu’elles sont écrites, les joindre à son avis si les parties le 
demandent» (art. 276 CPC).

son âge, bien souvent indiqué comme 
«supérieur à 18 ans» par les méde-
cins examinateurs.

Notons que, pas plus, les avocats, 
pour autant qu’ils aient été désignés, 
n’accompagnent les MIE dans les 

opérations d’«expertise», pour au-
tant que ce terme soit approprié, tant 
la prise de décision que la discus-
sion des rapports ne respectent pas 
les règles de la procédure en la ma-
tière (15).

«Son allure et son attitude, telles que constatées par 
la cour à l’audience, ne corroborent pas sa minorité»
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Dans une lettre adressée à cette asso-
ciation, une juge des enfants de Paris 
écrit : ««Si toutefois votre associa-
tion persistait dans son refus «idéo-
logique» d’accompagner les jeunes 
à l’examen d’âge physiologique, 
elle prendra seule la responsabilité 
en faisant assumer au seul jeune les 
conséquences de son attitude, c’est-
à-dire le prononcé d’un non-lieu à as-
sistance éducative, après avoir bien 
évidemment entendu le jeune. Je vous 
précise que les membres de l’ADJIE 
ne seront plus admis à accompagner 
les jeunes lors de l’audience: une 
collaboration unilatérale ne pouvant 
plus exister dans ces conditions».

Voilà donc punis ceux qui accompa-
gnent le jeune dans son errance et 
dont l’audition eût pu paraître utile 
au juge, comme le recommande l’ar-
ticle 1182 du Code de procédure ci-
vile (16).

Mieux encore, cette juge «préjuge» 
lorsqu’elle adresse un courrier à la 
même association dans un dossier 
soumis à son examen, réclamant en-
core un accompagnement à l’Unité 
médico-judiciaire : «Faute d’examen 
d’âge osseux, le parquet requiert un 
non-lieu à assistance éducative au-
quel je ferai droit si ledit examen ne 
peut avoir lieu» (voir encadré).

Un juge qui préjuge, en l’occurrence 
sans avoir jamais rencontré le mineur 
qui l’a requis – donc sans même le dé-
but d’un débat préalable – cela s’ap-
pelle de la partialité qui lui vaudrait 
d’être récusé par la cour d’appel (17). 
Pour reprendre l’expression d’un cé-
lèbre homme politique français, un 
juge ce serait comme un ministre, «ça 
ferme sa gueule; si ça veut l’ouvrir, 
ça démissionne», du moins à l’égard 
du dossier qu’il instruit... jusqu’au 
prononcé du jugement (18).

... user de patience...
En faisant l’exégèse de la protection 
de l’enfance et de son aspect judi-
ciaire – l’assistance éducative – les 
règles et l’éthique invitent les juges 
à considérer avec bienveillance les 
requêtes qui leur sont adressées, par-
ticulièrement lorsqu’elles viennent 
d’un enfant.

Sans en faire une procédure de réfé-
ré, les codes accordent à l’assistance 
éducative l’opportunité d’aménager 
provisoirement la situation des en-
fants, même lorsque l’urgence ne leur 
permet pas de les entendre. Ils accor-
dent également au parquet la préro-
gative exceptionnelle de prendre une 
mesure dans l’urgence, en ce compris 
de confi er l’enfant à l’Aide sociale à 
l’enfance ou à un établissement (19).

À Paris, il semble que le parcours al-
longé soit entré dans les mœurs.

Sans doute le service public de la jus-
tice connaît-il la misère de nombre 
d’administrations et croule-t-il sous 
les dossiers. Les carences de l’État 
– en matière de budget par habitant 
pour la justice, la France est 37e sur 
45 pays, derrière la Géorgie, la Tur-
quie, Chypre – permettraient-elles 
que l’on s’assoie sur les règles les 
plus protectrices, notamment celles 
destinées à s’assurer de la sécurité de 
l’enfance en danger ?

Le MIE «nouvel arrivant» est tenu 
de s’en tenir au passage obligé par 
le sous-traitant de l’Aide sociale à 
l’enfance, la PAOMIE (où le rendez-
vous se fait attendre parfois jusqu’à 
un mois) dont on connaît la subjecti-
vité des critères d’admission à la pro-
tection primaire, l’accueil provisoire 
d’urgence (20).

L’éventuel rejet de sa demande de 
«mise à l’abri» lui est notifi é par ser-

vice y consacré de l’ASE, le SEMNA 
qui ne respecte pas l’accord conclu 
entre l’État et l’Assemblée des dépar-
tements de France (ADF) dans le pro-
tocole du 31 mai 2013 prévoyant que 
l’évaluation de sa situation doit être 
effectuée durant cinq jours durant les-
quels il est recueilli – donc hébergé 
– par le service (21).

Cette décision administrative est le 
premier obstacle auquel le jeune ne 
peut réagir qu’en s’adressant à la ju-
ridiction de l’enfance, son maintien 
«à la rue» comportant un danger cer-
tain et actuel, ce que font les associa-
tions en aidant les MIE à rédiger la 
saisine du tribunal pour enfants, dans 
laquelle la situation de précarité est 
décrite, ainsi que la décision de refus 
d’accueil provisoire d’urgence, non 
pour la contester, mais pour illustrer 
leur désarroi.

Avant d’obtenir une première audi-
tion par un juge des enfants – quand 
elle a lieu (un certain nombre de dé-
cisions de refus d’assistance éduca-
tive étant prises sans avoir entendu 
l’enfant) – il faut patienter en général 
une quarantaine de jours à partir de la 
réception de la saisine.

L’instruction du dossier peut durer 
quelques semaines. La suspicion pe-
sant systématiquement sur l’âge allé-
gué, les vérifi cations des documents 
administratifs et, bien sûr, l’expertise 
radiologique sont commandées par le 

 (16) Art. 1182, al. fi nal CPC : «[Le juge] entend toute autre personne dont l’audition lui paraît utile».

 (17) Art. 341 et s. CPC et L111-6 du Code de l’organisation judiciaire. Paris, 7 juin 2011, RG no 11/06459 (JDJ 
no 309, novembre 2011, p. 61) : la cour d’appel souligne que, face au refus d’emblée d’un juge des enfants 
d’examiner la demande d’un parent qu’il soit mis fi n au placement de son enfant: «Cette attitude n’est certes 
pas la marque d’une inimitié notoire, mais laisse à tout le moins apparaître une apparence de partialité du 
magistrat saisi du dossier, laquelle suffi t à fonder la demande de récusation». Voy. égal. Cass. civ. 1, 28 avril 
1998 (no 96-11637), «l’article 341 (du Code de procédure civile), qui prévoit limitativement huit cas de récu-
sation, n’épuise pas nécessairement l’exigence d’impartialité requise de toute juridiction», faisant référence à 
l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’Homme qui garantit le droit à un tribunal impartial.

 (18) Conseil supérieur de la magistrature, Recueil des obligations déontologiques des magistrats (Dalloz, 2010) : 
«b.15 Les magistrats du siège ne peuvent, ni dans leur propos ni dans leur comportement, manifester une 
conviction jusqu’au prononcé de la décision».

 (19) Code civil, art. 375-5, Code de procédure civile, art. 1184.

 (20) CASF, art. L223-2. Sur les critères retenus par la PAOMIE pour exclure des MIE de l’accueil provisoire 
d’urgence, voy. ADJIE, «Permanence d’accueil et d’orientation des mineurs isolés étrangers (PAOMIE): une 
moulinette parisienne pour enfants étrangers», JDJ no 328, octobre 2013, pp. 6 et s.

 (21) Ce protocole prévoit : «Le Conseil général du lieu où le jeune se déclarant mineur isolé étranger a été repéré ou 
s’est présenté, l’accueille pendant les 5 jours de l’accueil provisoire d’urgence prévu à l’article L.223-2 du 
Code de l’action sociale et des familles. Pendant cette période le Conseil général évalue la situation du jeune 
afi n de s’assurer de sa minorité et de son isolement sur le territoire français. Il fait effectuer les investigations 
par ses services ou par une structure du secteur associatif à laquelle cette mission est déléguée, et avec l’appui 
si nécessaire des services de l’État» (voy. JDJ no 326, juin 2013, p. 17).

Le service qui ne respecte pas l’accord conclu entre l’État et 
l’Assemblée des départements de France
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Durant la procédure – qui peut prendre un certain temps – 
l’enfant en danger... est toujours en danger

juge dans les conditions décrites plus 
haut. En cas de décision de non-lieu à 
assistance éducative, il faudra comp-
ter environ 160 jours entre le dépôt 
du recours et l’examen de la cause 
devant la Cour d’appel.

Des mois peuvent donc s’écouler du-
rant lesquels ces jeunes demeurent 
«à la rue», sans aucun autre soutien 
que les soupes populaires, les abris 
de fortune, quelques soutiens d’en-
seignants, voire de lycéens; fi n 2014 
une trentaine de MIE furent hébergés 
quelques semaines dans les locaux du 
syndicat lycéen (FIDL).

... jusqu’au déni de 
justice 

U n e  j u g e  d e  P a r i s  r e n v o i e 
systématiquement les MIE «à se 
pourvoir autrement», considérant, à 
l’encontre de toute la jurisprudence 
(Cour de cassation et Cour d’appel de 
Paris (22)) que l’assistance éducative 
serait une «assistance à l’autorité 
parentale» (23).

Et comme les «isolés» n’ont pas de 
parents sur le territoire, s’ils requiè-
rent une protection, ils doivent solli-
citer l’organisation de la tutelle (24)... 
qu’ils ne peuvent demander eux-
mêmes, puisqu’il faut être majeur 
pour être capable d’agir en justice et 
puisque le Code civil ne réserve pas 
cette faculté à l’enfant de saisir lui-
même le juge... CQFD et «bon débar-
ras» !

Si ce n’est pas une manière de dire 
«allez vous faire voir, vous les mi-
grants!», on ne sait alors ce que signi-
fi e pour cette juge le déni de sa propre 
compétence puisqu’e lle va jusqu’à re-
fuser d’examiner le danger que court 
l’enfant qui lui demande de l’aide.

C’est au parquet qu’il reviendrait de 
saisir le juge des tutelles, ce qu’il ne 
s’empresse pas de faire dans la plu-
part des tribunaux, même quand on 
lui demande; et les juges des tutelles 
qui pourraient se saisir d’offi ce d’une 
situation qui leur est signalée (25) ne le 
font généralement pas. De toute façon, 
durant la procédure – qui peut prendre 
un certain temps – l’enfant en danger... 
est toujours en danger.

Comme le souligne Laurent Gebler, 
juge des enfants à Bordeaux (26), la pro-
cédure devrait être engagée lorsque le 
MIE est «mis à l’abri» par le service 
du Conseil général et l’on sait que le 
service ne s’empresse pas de le faire 
– car l’enfant serait sous la tutelle  du 
Conseil général, donc à sa charge – et 
surtout pas au-delà du délai de cinq 
jours payé par les fonds de l’État de-
puis le protocole du 31 mai 2013. Rap-
pelons qu’à Paris, ce sont entre 50 et 

 (22) Les dispositions relatives à l’assistance éducative sont des lois de police (art. 3 du Code civil) et ont vocation 
à s’appliquer à tout enfant se trouvant sur le territoire (Cass. crim. 4 novembre 1992, no 91-86938; Cass. civ. 
1, 25 mars 2009, no 08-14125; Paris, 16 mai 2000, RG no 99/16403).

 (23) Tribunal pour enfants de Paris, 16 avril 2015, no I 15/0031, reproduit p. 52.

 (24) Code civil, art. 390: «La tutelle s’ouvre lorsque le père et la mère sont tous deux décédés ou se trouvent privés 
de l’exercice de l’autorité parentale. Elle s’ouvre, aussi, à l’égard d’un enfant dont la fi liation n’est pas léga-
lement établie. Il n’est pas dérogé aux lois particulières qui régissent le service de l’aide sociale à l’enfance»; 
art. 373 : «Sont privés de l’autorité parentale le père ou la mère qui sont hors d’état de manifester leur volonté, 
en raison de leur incapacité, de leur absence ou de toute autre cause».

 (25) Code civil, art. 391.

 (26) L. GEBLER, «Mineur étranger isolé : patate chaude aussi pour la Justice?» (JDJ no 329, octobre 2013 , p. 10) : 
«Le juge des tutelles devrait en conséquence être saisi par le parquet, puis ouvrir la tutelle dans le délai de 
cinq jours suivant le recueil du mineur par les services du Conseil général, avant même de savoir s’il va rester 
ou va repartir dans la foulée, comme c’est souvent le cas en la matière».

70% des MIE qui ne sont même pas 
reçus à «l’accueil provisoire d’ur-
gence».

Dernière trouvaille 
(encadré ci-dessous)

Le dernier subterfuge inventé par 
quelques juges des enfants consiste 
à indiquer aux jeunes requérants de 
s’adresser d’abord au tribunal admi-
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Contraindre l’enfant à introduire un recours administratif 
relève de cette manière du déni de justice

nistratif, puisque dans leur «lettre au 
juge», ils se plaignent, entre autres, 
d’avoir éconduit par l’ASE de Paris 
auprès de laquelle ils sollicitaient un 
accueil provisoire d’urgence, appelé 
aussi «mise à l’abri» par la circulaire 
du 31 mai 2013 (voy. plus haut).

Si, effectivement, le refus de «mise à 
l’abri» constitue une décision admi-
nistrative et sa contestation relève des 
juridictions administratives – et non 
de l’ordre judiciaire, auquel appartient 
la juridiction de l’enfance –, la sai-
sine du juge contenant la relation de 
cette décision à titre d’information, ne 
poursuit pas le même objet, les com-
pétences de chacune des juridictions 
étant distinctes.

L’enfant qui saisit le juge s’appuie sur 
la situation de danger dans laquelle il 
se trouve pour solliciter une mesure 
d’assistance éducative qui, elle, relève 
de la seule compétence du juge des 
enfants.

Il suffi t de comparer la disposition du 
Code de l’action sociale et des familles 
qui permet au service départemental 
d’accueillir dans l’urgence à celle du 
Code civil pour comprendre aisément 
que le départ de la procédure en assis-
tance éducative ne peut dépendre de 
l’introduction préalable d’un recours 
administratif, puisque les deux pro-
cédures n’ont pas le même objet (27) : 
l’une consiste à contester une décision 
administrative l’autre à dénoncer une 
situation de danger et appeler «au se-
cours».

On se surprendra de pareille exigence 
d’autant que le juge et le parquet dis-
posent, en cas de danger avéré, du 
pouvoir de prendre des mesures pro-
visoires, dans une procédure que l’on 
pourrait apparenter au référé. N’y a-t-
il pas urgence à statuer sur le sort d’un 
enfant migrant débarqué dans un pays, 
une ville qu’il ne connaît pas, contraint 
à vivre «à la rue» ?

Contraindre l’enfant à introduire un 
recours administratif relève de cette 
manière du déni de justice, puisque 
l’issue de cette procédure va encore 
prolonger le délai d’examen de la de-
mande en assistance éducative (28).

C’est d’autant plus un déni que le re-
cours administratif est certainement 
voué à l’échec. Pour introduire une 

action en justice, devant les tribunaux 
administratifs ou judiciaires, il faut 
jouir de la capacité d’exercice qui 
n’est acquise, selon la loi française, 
qu’à l’âge de 18 ans... sauf exception, 
notamment devant le juge des enfants 
qui est tenu d’accueillir la requête d’un 
enfant pourvu de discernement (29).

Le Conseil d’État a tranché la ques-
tion en déclarant irrecevable le recours 
en référé d’un mineur isolé étranger 
contre le refus d’un service de l’ASE 
de l’accueillir provisoirement (30). Il a 
fait exception à la règle de l’incapacité 
dans une seule décision, s’agissant 
d’un service départemental qui refu-
sait d’exécuter la décision d’un juge 
qui lui confi ait l’enfant (31). Dans les 
deux cas, le jeune requérant invoquait 
la violation d’une liberté fondamen-
tale consistant en l’obligation d’hé-
berger les personnes particulièrement 
vulnérables.

Pour la petite histoire, on peut signa-
ler que le président du tribunal de 
grande instance de Paris, garant de 
la  «bonne organisation» de sa juri-
diction (32), ainsi que le président du 
tribunal pour enfants, ont été avertis 

ce que l’on peut appeler des «dys-
fonctionnements» et qu’il n’a pas 
été donné suite à  ces courriers. Le 
Défenseur des droits est également 
sur l’affaire... on ne sait ce que fera 
l’autorité judiciaire de ses éventuelles 
recommandations.

La décision consistant à surseoir à 
statuer jusqu’à l’aboutissement de la 
procédure devant la juridiction admi-
nistrative, outre qu’elle peut susciter 
l’indignation, pose la question de sa 
qualifi cation. Généralement commu-
niquée par un simple courrier, on doit 
s’interroger sur son caractère : est-ce 
un simple acte d’administration de la 
justice ou un acte judiciaire assimi-
lable à un jugement avant dire droit?

La simple mention au dossier du 
report de l’examen d’une cause ne 
constitue pas un sursis à statuer – 
pouvant faire l’objet d’un appel (33) –, 
il doit résulter d’un jugement (34).

S’agissant de reporter à plus tard 
l’examen de la demande motivée par 
l’urgence de la situation de danger du 
jeune, on pourrait assimiler l’attitude 
du juge à un déni de justice.

 (27) L’article L223-2 évoque le «cas d’urgence» ou le «cas de danger immédiat ou de suspicion de danger immédiat 
concernant un mineur ayant abandonné le domicile familial» pour autoriser l’ASE à prendre une mesure de 
sauvegarde immédiate à charge d’en avertir l’autorité judiciaire. L’article 375 du Code civil s’ouvre sur ces 
lignes : «Si la santé, la sécurité ou la moralité d’un mineur non émancipé sont en danger, ou si les conditions de 
son éducation ou de son développement physique, affectif, intellectuel et social sont gravement compromises, 
des mesures d’assistance éducative peuvent être ordonnées par justice (...)».

 (28) Code de l’organisation judiciaire, art. L111-3 : «Les décisions de justice sont rendues dans un délai raisonnable»; 
art. L141-3, al. 3 : «Il y a déni de justice lorsque les juges refusent de répondre aux requêtes ou négligent de 
juger les affaires en état et en tour d’être jugées». Voy. TPE Paris, 29 janvier 2015, reproduit en p. 51.

 (29) Code civil, art. 375 et Code de procédure civile, art. 1182.

 (30) C.E, référé, 30 décembre 2011, no 350458 (JDJ no 312, février 2012, pp. 55 et s., comm. J.-P. ALAUX et S. 
SLAMA) : «(...) aucune disposition législative ou réglementaire ne conférait à un mineur la capacité à agir devant 
la juridiction administrative sans représentant légal ou mandataire spécialement habilité pour l’examen de sa 
requête tendant à (...) à ce qu’il soit enjoint au département de Paris de le prendre en charge au titre de l’Aide 
sociale à l’enfance». Voy. égal. C.E, référé, 19 mars 2012, no 357486, JDJ no 334, avril 2014, p. 54.

 (31) C.E, référé, 18 mars 2014, no 375956 (JDJ no 334, pp. 51 et s., comm. J.-L. RONGÉ) : «(...) si un mineur non 
émancipé ne dispose pas, en principe, de la capacité pour agir en justice, il peut cependant être recevable à 
saisir le juge des référés, lorsque des circonstances particulières justifi ent que, eu égard à son offi ce, ce dernier 
ordonne une mesure urgente sur le fondement d’une mesure urgente sur le fondement de l’article L. 521-2 du 
Code de justice administrative [violation d’une liberté fondamentale] (...) tel est notamment le cas lorsque, 
comme en l’espèce, le mineur étranger isolé sollicite un hébergement d’urgence qui lui est refusé par le dé-
partement, auquel le juge judiciaire l’a confi é».

 (32) Code de l’organisation judiciaire, art. R212-58 : «Le président du tribunal de grande instance et le procureur de 
la République près ce tribunal procèdent à l’inspection des tribunaux d’instance et des juridictions de proximité 
du ressort. Ils s’assurent, chacun en ce qui le concerne, de la bonne administration des services judiciaires et 
de l’expédition normale des affaires (...)»

 (33) CPC, art. 380, al. 1er : «La décision de sursis peut être frappée d’appel sur autorisation du premier président 
de la cour d’appel s’il est justifi é d’un motif grave et légitime».

 (34) Cass. Civ. 2, 23 février 1994, no 92-17382 (Bull. 1994, II, no 72, p. 40) : «Qu’en statuant ainsi sans vérifi er 
l’existence d’une décision de sursis à statuer, laquelle ne pouvait résulter d’une simple mention au dossier, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision»
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Constitue notamment un tel déni le 
juge qui refuse de statuer «en se fon-
dant sur l’insuffi sance des preuves qui 
lui sont fournies par les parties» (35), 
ce que l’on pourrait croire corres-
pondre aux atermoiements de cer-
tains juges du tribunal pour enfants 
de Paris, qu’il s’agisse de requérir des 
expertises reposant sur des critères 
inexacts ou de contraindre le mineur 
à introduire des recours administra-
tifs qui n’ont pas lieu d’être.

C’est la responsabilité du juge qui 
est directement mise en cause (36) et, 
par voie de conséquence, celle de 
l’État (37). Celle-ci n’est généralement 
reconnue que dans les cas particuliè-
rement graves lorsque la lenteur de 
la procédure a largement dépassé le 
délai raisonnable pour statuer et a été 
particulièrement préjudiciable aux 
parties.

La Cour de cassation ne retient en 
général que la «faute lourde» (38). 
C’est ainsi que l’État a été condam-
né le 8 février 2012 par le tribunal 
de grande instance de Paris à verser 
245 000 euros d’indemnités aux vic-
times de «L’École en bateau» en ré-
paration du «dommage causé par le 
fonctionnement défectueux du service 
de la justice» qui a tardé a se pronon-
cer 17 ans après la première plainte 
contre Léonide Kameneff et ses aco-
lytes qui avaient abusé d’enfants.

La procédure à engager à l’égard du 
juge qui refuse ou tarde manifeste-
ment à se prononcer est celle de la 
prise à partie. Dans le cadre de cette 
procédure, «le requérant qui invoque 
un déni de justice doit produire deux 
sommations de juger délivrées par 
huissier de justice au greffe de la 
juridiction» (39). Ensuite, «la requête 
aux fi ns d’autorisation de la procé-
dure de prise à partie est portée de-
vant le premier président de la cour 
d’appel» (40). Elle est présentée par un 
avocat et «elle contient l’énoncé des 
faits reprochés au juge et est accom-
pagnée des pièces justifi catives» (41).

Moyennant l’autorisation préalable 
du premier président de la cour d’ap-
pel, l’examen de l’affaire relève de 
la cour d’appel. Le refus du premier 
président peut faire l’objet d’un re-
cours devant la Cour de cassation.

Ce qui se déroule devant la cour 
d’appel est une action en responsabi-
lité contre l’État et celui-ci ne peut, 
s’agissant d’une faute commise se 
rattachant aux fonctions du magistrat, 
agir que par l’action récursoire contre 
le magistrat dont la responsabilité 
pour les fautes du service de la justice 
a été reconnue (42).

Ce n’est donc qu’après que l’État ait 
été lui-même condamné pour dys-
fonctionnement du service public de 
la justice que l’action en responsa-
bilité civile des magistrats du corps 
judiciaire peut est exercée devant une 
chambre civile de la Cour de cassa-
tion. Ce type de procédure est extrê-
mement rare, voire inexistant.

Outre la responsabilité disciplinaire, 
de la compétence du Conseil supé-
rieur de la magistrature (CSM) – 

qui peut désormais être saisi par un 
justiciable (43) –, la responsabilité pé-
nale des magistrats ne les met pas à 
l’abri d’une procédure «ordinaire».

Autant dire que la lourdeur de cette 
procédure est en soi dissuasive et 
ne fait pas avancer l’examen de la 
cause qu’on souhaite être entendue 
devant une juridiction. On peut en-
visager de la mener lorsque l’inac-
tion du magistrat aura eu des consé-
quences fort dommageables, notam-
ment lorsqu’elle peut être considérée 
comme une abstention coupable de 
porter secours (44) ou un abandon de 
personne vulnérable (45).

Comme on le répète parfois par bou-
tade : «faudra-t-il un mort pour qu’on 
réagisse?».

 (35) Cass. civ. 2, 21 janvier 1993, no 92-60610; Bull. 1993, II, no 28, p. 14.

 (36) Code civil, art. 4: «Le juge qui refusera de juger, sous prétexte du silence, de l’obscurité ou de l’insuffi sance 
de la loi, pourra être poursuivi comme coupable de déni de justice». Art. 434-7-1 du Code pénal: «Le fait, par 
un magistrat, toute autre personne siégeant dans une formation juridictionnelle ou toute autorité administrative, 
de dénier de rendre la justice après en avoir été requis et de persévérer dans son déni après avertissement ou 
injonction de ses supérieurs est puni de 7 500 euros d’amende et de l’interdiction de l’exercice des fonctions 
publiques pour une durée de cinq à vingt ans».

 (37) Art. L.141-1 du Code de l’organisation judiciaire: «L’État est tenu de réparer le dommage causé par le 
fonctionnement défectueux du service de la justice. Sauf dispositions particulières, cette responsabilité 
n’est engagée que par une faute lourde ou par un déni de justice»; art. L141-3 : «Les juges peuvent être pris à 
partie dans les cas suivants: 1° S’il y a dol, fraude, concussion ou faute lourde, commis soit dans le cours de 
l’instruction, soit lors des jugements; 2° S’il y a déni de justice. Il y a déni de justice lorsque les juges refusent 
de répondre aux requêtes ou négligent de juger les affaires en état et en tour d’être jugées. L’État est civilement 
responsable des condamnations en dommages et intérêts qui sont prononcées à raison de ces faits contre les 
juges, sauf son recours contre ces derniers».

 (38) Selon une jurisprudence constante de la Cour de cassation, récemment rappelée (Cass. civ. 1, 12 février 2014, 
no 13-22602), «constitue une faute lourde au sens de ce texte, toute défi cience caractérisée par un fait ou une 
série de faits traduisant l’inaptitude du service public de la justice à remplir la mission dont il est investi». Voy. 
notamment Cass. civ. 1, 5 mars 2014, no 13-10093 (JDJ no 334, avril 2014, pp. 57 et s., comm. J.-L. RONGÉ), 
considérant que c’est à bon droit qu’une cour d’appel a refusé de reconnaître la responsabilité du service de 
la justice dans une affaire d’enlèvement d’enfant par leur mère à laquelle le juge des enfants avait accordé 
un droit de visite malgré les avertissements sur ce risque.

 (39) Art. 366-9 CPC.

 (40) Art. 366-1 CPC.

 (41) Art. 366-2 CPC.

 (42) Art. 11-1 de l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la 
magistrature. «Les magistrats du corps judiciaire ne sont responsables que de leurs fautes personnelles. La 
responsabilité des magistrats qui ont commis une faute personnelle se rattachant au service public de la justice 
ne peut être engagée que sur l’action récursoire de l’État».

 (43) Art. 18 de la loi organique no 94-100 du 5 février 1994 sur le Conseil supérieur de la magistrature.

 (44) Art. 223-6, al. 2 du Code pénal: «Sera puni des mêmes peines [cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros 
d’amende] quiconque s’abstient volontairement de porter à une personne en péril l’assistance que, sans risque 
pour lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter soit par son action personnelle, soit en provoquant un secours». 
L’élément intentionnel du délit a notamment été retenu contre un directeur d’hôpital qui n’a pas admis dans 
son établissement une personne requérant des soins immédiats (Corr. Douai, 20 décembre 1951; Gaz. Pal. 
1952, 1, 175).

 (45) Art. 223-3 Code pénal : «le délaissement, en un lieu quelconque, d’une personne qui n’est pas en mesure de se 
protéger en raison de son âge ou de son état physique ou psychique est puni de cinq ans d’emprisonnement et 
de 75 000 euros d’amende». Selon la doctrine, le délit de délaissement est défi ni comme «le fait d’abandonner 
une personne qui se trouve dans l’impossibilité de subvenir à ses besoins et qui ne peut compter sur un tiers 
pour en prendre charge» (B. BOULOC, J. FRANCILLON, Y. MAYAUD et G. ROUJOU DE BOUBÉE, Code pénal commenté 
article par article, Dalloz, 1996, p. 280, art. 348, nos 19 et 20).

«Faudra-t-il un mort pour qu’on réagisse ?»
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III. L’éducation 
refusée

On pourrait évoquer nombre de cas 
de prise en charge éducative au ra-
bais, s’agissant des MIE (logement 
en hôtel, défaut de suivi éducatif, 
manque de préparation à la majorité, 
oubli d’informer des formalités né-
cessaires à l’obtention d’un titre de 
séjour à 18 ans...).

Sans être «complotiste», on a le senti-
ment qu’à Paris tout se conjugue pour 
refuser aux MIE l’accès à l’exercice 
des droits fondamentaux de l’enfant, 
parmi lesquels le droit à l’instruction 
et à l’égalité d’accès à la scolarité.

Jusque décembre 2014, les béné-
voles des associations parisiennes 
regroupées dans l’ADJIE (Accom-
pagnement et défense des jeunes iso-
lés étrangers) qui accompagnent les 
MIE pour leur assurer une scolarité 
par l’intermédiaire CASNAV (46) du 
rectorat de Paris se satisfaisaient que 
le passage du test d’orientation était 
rapidement suivi par une affectation 
dans les collèges et lycées. Les MIE, 
sont d’ailleurs reconnus par les ensei-
gnants pour leur application au suivi 
des cours, malgré leurs conditions de 
vie précaires, notamment lorsqu’ils 
s’exposent au refus de prise en charge 
par le service de l’Aide sociale à l’en-
fance et patientent des mois durant 
dans l’attente de la décision sur leur 
demande d’assistance éducative.

Depuis janvier 2015, les choses ont 
brutalement changé. Alors que plus 
de 90% des MIE qui se présentaient 
aux tests du CASNAV trouvaient une 
affectation, sans qu’il soit fait réfé-
rence à leur prise en charge par l’Aide 
sociale à l’enfance ou à l’existence 
d’une mesure d’assistance éducative, 
désormais, le taux d’affectation dans 
un établissement est passé à un peu 
plus de 20%.

En réunion avec les associations en 
mars dernier, le responsable du CAS-
NAV a justifi é la décision ne n’affec-
ter les MIE dans les établissements 
scolaires que dans le cadre d’un «par-
tenariat obligé avec le département».

Dès lors, ne seraient désormais affectés 
dans les établissements scolaires que 
les jeunes «reconnus comme mineurs» 

qui sont admis provisoirement à l’ASE 
de Paris, après avoir été évalués par la 
permanence d’accueil et d’orientation 
des mineurs isolés étrangers (PAOMIE) 
ou faisant l’objet d’une mesure d’assis-
tance éducative. Plus récemment, les 
MIE qui sont confi és à l’ASE par une 
ordonnance de placement provisoire 
(OPP) ne seraient plus affectés, étant 
donné le caractère «provisoire» d’une 
telle mesure.

Le comble est atteint lorsque le même 
responsable affi rme que l’Éducation 
nationale n’a pas vocation à accueillir 
les jeunes étrangers «présumés ma-
jeurs» (par le service de l’ASE) et 
que, de toute façon, «l’obligation 
scolaire s’arrête à 16 ans».

Cela signifi e que pour tous ces MIE 
qui demeurent dans l’attente d’une 
«évaluation» ou qui n’ont pas été 
admis au terme d’une évaluation 
sommaire, doivent patienter jusqu’à 
la décision établissant qu’ils sont 
mineurs, notamment au terme d’une 
longue procédure judiciaire, pour ob-
tenir leur scolarisation.

Ce qui signifi e aussi pour ces jeunes 
migrants en errance, débarquant en 
France au terme d’un voyage éprou-
vant, demeurant parfois des mois 
sans repères et autres liens sociaux 
que ceux qu’ils peuvent nouer avec 
les bénévoles associatifs, que leur in-
tégration par la voie de la scolarité, 
les liens créés avec les enseignants et 
les autres élèves leur sont refusés.

Peut-être cette décision est-elle éga-

lement motivée par la crainte que 
s’élargisse la mobilisation du syndi-
cat lycéen (FIDL) qui en avait héber-
gé une trentaine dans ses locaux à la 
fi n de l’année 2014...

À cette restriction à la scolarité des 
enfants, s’ajoute la réticence de la 
DASES – et de son service éducatif 
mineur non accompagné (SEMNA) 
– à inscrire dans les établissements 
de l’Éducation nationale les mineurs 
isolés âgés de plus de 16 ans. L’ASE 
de Paris préfère les inscrire dans des 
«formations» dispensées par des as-
sociations (APRELIS, Aurore) dont 
l’activité est plus orientée sur «l’oc-
cupationnel» que vers une qualifi -
cation professionnelle reconnue qui 
leur permettrait de solliciter un droit 
au séjour à leur majorité (47).

... hors de toute 
légalité

Ces jeunes qui ont passé les tests au 
CASNAV et devraient s’entendre af-
fecter dans un établissement dans un 
court délai demeurent dans l’attente. 
Aucune décision de refus ne leur est 
communiquée, en dépit de la règle 
qui impose à toute administration de 
notifi er sa décision... et de la moti-
ver (48).

Ensuite, l’égal accès à l’instruction 
constitue une liberté fondamentale 
reconnue comme telle par le Conseil 
d’État (49), laquelle est garantie par 

 (46) Centre académique pour la scolarisation des enfants allophones nouvellement arrivés et des enfants issus de 
familles itinérantes et de voyageurs. Le CASNAV, sur la base des résultats des tests, notamment en langue et 
en mathématiques, oriente les élèves vers des classes d’insertion, de collège ou de lycée.

 (47) Le Défenseur des droits, dans sa décision du 29 août 2014 a d’ailleurs souligné «la nécessité en particulier pour 
les plus âgés des mineurs confi és, de procéder à leur scolarisation au plus tôt, afi n de ne pas perdre un temps 
précieux, nécessaire pour pouvoir envisager à la majorité, la régularisation de leur situation administrative sur 
le territoire» (Décision du Défenseur des droits no MDE-2014-127, 29 août 2014; JDJ no 338-339, oct.-nov. 
2014, pp. 99 et s.).

 (48) Art. 1er de la loi du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des 
relations entre l’administration et le public: «Les personnes physiques ou morales ont le droit d’être informées 
sans délai des motifs des décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent.

 À cet effet, doivent être motivées les décisions qui:

 – restreignent l’exercice des libertés publiques ou, de manière générale, constituent une mesure de police;

 – infl igent une sanction;

 – subordonnent l’octroi d’une autorisation à des conditions restrictives ou imposent des sujétions;

 – retirent ou abrogent une décision créatrice de droits;

 – opposent une prescription, une forclusion ou une déchéance;

 – refusent un avantage dont l’attribution constitue un droit pour les personnes qui remplissent les conditions 
légales pour l’obtenir; (...)».

 (49) CE, 15 décembre 2010, no 344729, JDJ no 308, octobre 2011, p. 50.

Ne seraient désormais affectés dans les établissements scolaires que 
les jeunes «reconnus comme mineurs» admis provisoirement à l’ASE
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nombre de textes nationaux et inter-
nationaux.

S’agissant des limites décrites par 
le responsable du CASNAV, on peut 
commencer par citer  la «bible» qui 
devrait s’imposer au rectorat de Paris, 
le Code de l’éducation:

–  l’article L111-1: «L’éducation est la 
première priorité nationale. Le ser-
vice public de l’éducation est conçu 
et organisé en fonction des élèves et 
des étudiants. Il contribue à l’égalité 
des chances et à lutter contre les 
inégalités sociales et territoriales 
en matière de réussite scolaire et 
éducative. Il reconnaît que tous les 
enfants partagent la capacité d’ap-
prendre et de progresser. Il veille 
à l’inclusion scolaire de tous les 
enfants, sans aucune distinction.

 (...) Le droit à l’éducation est ga-
ranti à chacun afi n de lui permettre 
de développer sa personnalité, 
d’élever son niveau de formation 
initiale et continue, de s’insérer 
dans la vie sociale et profession-
nelle, d’exercer sa citoyenneté»;

– l’article L122-2 qui garantit la pour-
suite des études à «tout élève qui, à 
l’issue de la scolarité obligatoire, 
n’a pas atteint un niveau de for-
mation sanctionné par un diplôme 
national ou un titre professionnel 
enregistré et classé au niveau V du 
répertoire national des certifi cations 
professionnelles»;

– le même article, qui prévoit : «Tout 
jeune sortant du système éducatif 
sans diplôme bénéfi cie d’une durée 
complémentaire de formation qua-
lifi ante (...)»;

– le même article, qui prévoit : «Tout 
mineur non émancipé dispose du 
droit de poursuivre sa scolarité au-
delà de l’âge de seize ans»;

– l’article L122-3 : «Tout jeune doit se 
voir offrir, avant sa sortie du système 
éducatif et quel que soit le niveau 
d’enseignement qu’il a atteint, une 
formation professionnelle»;

– l’article L122-5 : «L’éducation per-
manente constitue une obligation 
nationale. Elle a pour objet d’assu-
rer à toutes les époques de sa vie la 
formation et le développement de 
l’homme, de lui permettre d’acqué-
rir les connaissances et l’ensemble 
des aptitudes intellectuelles ou 
manuelles qui concourent à son 
épanouissement comme au progrès 

culturel, économique et social».

Le rectorat devrait en principe res-
pecter les instructions ministérielles 
contenues dans les circulaires:

–  la circulaire 2002-063 du 20/03/2002 
(modalités d’inscription et de scola-
risation des élèves de nationalité 
étrangère des premier et second de-
grés) qui rappelle dans son préam-
bule : «En l’état actuel de la légis-
lation aucune distinction ne peut 
être faite entre élèves de nationalité 
française et de nationalité étran-
gère pour l’accès au service public 
de l’éducation. Rappelons, en effet, 
que l’instruction est obligatoire 
pour les enfants des deux sexes, âgés 
entre six et seize ans, qu’ils soient 
français ou étrangers, dès l’instant 
où ils résident sur le territoire fran-
çais»... même si l’élève est majeur, 
a précisé le Conseil d’État (50);

–  la circulaire no 2012-141 du 2 oc-
tobre 2012 (Organisation de la 
scolarité des élèves allophones 
nouvellement arrivés) qui énonce : 
«L’obligation d’accueil dans les 
écoles et établissements s’applique 
de la même façon pour les élèves 
allophones arrivants que pour 
les autres élèves (...)», ainsi que 
«L’école est un droit pour tous les 
enfants résidant sur le territoire 
national quels que soient leur na-
tionalité, leur statut migratoire ou 
leur parcours antérieur comme le 
précise le code de l’éducation qui 
a inscrit dans ses articles L. 111-1, 
L. 122-1 et L. 131-1 l’obligation 
d’instruction pour tous les enfants et 
dans ses articles L. 321-4 et L. 332-4 
l’obligation de mettre en place des 
actions particulières pour l’accueil 
et la scolarisation des enfants allo-
phones arrivants..»;

–  cette circulaire précise d’ailleurs «À 
l’intérieur du cadre défi ni par les 
orientations nationales, l’accueil 
des élèves allophones arrivants 
doit, en priorité, être assuré par 
les écoles, les établissements et les 
centres d’information et d’orienta-
tion»;

–  les CASNAV sont tenus à une 
obligation de résultat pour le se-

cond degré : «L’équipe chargée de 
cette évaluation doit transmettre 
les résultats aux enseignants qui 
accueillent ces élèves. Leur affec-
tation est prononcée aussitôt par 
l’autorité académique qui tiendra 
compte, d’une part, du profi l sco-
laire de l’élève établi lors de ces 
évaluations, d’autre part, de pos-
sibilités d’accueil adaptées, à une 
distance raisonnable du domicile»;

– la circulaire précise encore : «Les 
élèves allophones arrivants âgés de 
plus de 16 ans, ne relevant pas de 
l’obligation d’instruction, doivent 
bénéfi cier, autant que faire se peut, 
des structures d’accueil existantes. 
Un réseau de classes d’accueil en 
lycée et prioritairement en lycée 
d’enseignement général et techno-
logique se développe»;

– la circulaire no 2012-143 du 2/ oc-
tobre 2012 (Organisation des CAS-
NAV) précise notamment leur 
mission : «Le Casnav contribue à 
la mise en œuvre des orientations 
et des conditions générales de sco-
larisation des enfants allophones 
nouvellement arrivés et à celle des 
enfants issus de familles itinérantes 
et de voyageurs, défi nies au niveau 
national, ainsi que du recueil de 
données du tableau de bord natio-
nal»;

On se référera également à la liste des 
règles constitutionnelles et des en-
gagements internationaux imposant 
à la France d’assurer l’accès à l’ins-
truction pour tous, et ayant effet di-
rect en créant des droits que peuvent 
exercer les personnes :

– l’article 28 de la Convention in-
ternationale relative aux droits 
de l’enfant : «1. Les États parties 
reconnaissent le droit de l’enfant 
à l’éducation, et en particulier, en 
vue d’assurer l’exercice de ce droit 
progressivement et sur la base de 
l’égalité des chances (...)»;

– le Protocole additionnel à la Conven-
tion de sauvegarde des Droits de 
l’Homme et des Libertés fondamen-
tales, tel qu’amendé par le Protocole 
no 11 (Paris, 20 mars 1952), art. 2 : 
«Nul ne peut se voir refuser le droit 
à l’instruction (...)»;

 (50) CE, 24 janvier 1996 (no 153746). Cette décision précise qu’il ne peut être fait échec à l’admission d’un élève 
majeur dépourvu de titre de séjour, au moins à titre provisoire, dans un établissement d’enseignement.
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– l’interdiction des discriminations 
dans l’exercice des droits reconnus 
par la Convention de sauvegarde des 
droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales et ses protocoles 
(art. 14 de la Convention);

– la Convention ONU du 15 décembre 
1960 concernant la lutte contre la 
discrimination dans le domaine 
de l’enseignement (ratifi ée par la 
France le 11 septembre 1961) dont 
l’article 1er précise : «1. Aux fi ns de 
la présente Convention, le terme 
«discrimination» comprend toute 
distinction, exclusion, limitation ou 
préférence qui, fondée sur la race, 
la couleur, le sexe, la langue, la re-
ligion, l’opinion politique ou toute 
autre opinion, l’origine nationale 
ou sociale, la condition économique 
ou la naissance, a pour objet ou 
pour effet de détruire ou d’altérer 
l’égalité de traitement en matière 
d’enseignement et, notamment:

 a. D’écarter une personne ou un 
groupe de l’accès aux divers types 
ou degrés d’enseignement;

 b. De limiter à un niveau inférieur 
l’éducation d’une personne ou d’un 
groupe (...)»;

– l’article 14 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union euro-
péenne : «1. Toute personne a droit 
à l’éducation ainsi qu’à l’accès 
à la formation professionnelle et 
continue»;

– le Préambule de la Constitution de 
1946 : «13. La Nation garantit l’égal 
accès de l’enfant et de l’adulte à 
l’instruction, à la formation pro-
fessionnelle et à la culture. L’orga-
nisation de l’enseignement public 
gratuit et laïque à tous les degrés 
est un devoir de l’État»;

– l’article 1er de la Constitution de 
1958 : «La France est une Répu-
blique indivisible, laïque, démocra-
tique et sociale. Elle assure l’égalité 
devant la loi de tous les citoyens 
sans distinction d’origine, de race 
ou de religion».

Quels recours?
En cette matière, les recours juridic-
tionnels sont complexes, s’agissant 
notamment de jeunes qui revendi-
quent leur minorité et qui, de ce fait, 
ne disposent pas de la capacité 
d’exercer des recours juridiction-

nels, comme évoqué plus haut. Seul 
le tribunal administratif est compé-
tent pour entendre la contestation du 
refus d’affectation dans un établisse-
ment scolaire et l’irrecevabilité du re-
cours introduit par un mineur devrait 
être systématiquement prononcée (51), 
l’enfant ne disposant pas de représen-
tants légaux sur le territoire.

La seule issue serait d’entendre dési-
gner un tuteur par le juge aux af-
faires familiales (52), ce qui est assez 
illusoire – et impose des délais de pro-
cédures particulièrement longs (véri-
fi cation de l’identité, etc.) – ayant à 
tout le moins pour conséquence la 
perte d’une année scolaire... et de la 
condition d’urgence essentielle pour 
introduire un recours en référé (53).

Cela a déjà été tenté, sans succès ce-
pendant (54). Une telle demande au juge 
aux affaires familiales conduirait à la 
désignation de l’Aide sociale à l’en-
fance en qualité de tuteur (55). Dans 
ce cas, étant donné que le service 
départemental s’oppose également à 
la scolarisation de l’enfant, la contra-
riété d’intérêt imposerait qu’au terme 
d’une seconde procédure soit désigné 
un administrateur ad hoc chargé de 
représenter le mineur (56).

Le juge aux affaires familiales ne 
peut donc faire l’impasse de l’étape 
de la nomination de l’ASE en qualité 
de tuteur, qui permettra de constater 
par après l’opposition d’intérêt.

Et enfi n, quoi qu’il en soit, le Conseil 
d’État a réglé la question, considérant 
qu’il est contraint de relever d’offi ce 
l’incapacité d’agir du mineur et que 
les dispositions du Code de justice 
administrative permettant au juge 
d’inviter les parties de régulariser la 
cause de l’irrecevabilité «ne sont pas 
ne sont pas applicables au juge des 
référés statuant en urgence» (57).

«La boucle est donc bouclée» et le 
jeune se trouve coincé dans une sou-
ricière de laquelle il ne pourrait sor-
tir que par une décision judiciaire le 
confi ant à l’Aide sociale à l’enfance 
et précisant les modalités de son ac-
cueil, notamment l’obligation de 
l’inscrire dans un établissement sco-
laire, ce qui, compte tenu de ce qui 
est décrit plus haut, devient de plus en 
plus en plus illusoire à Paris.

Le Défenseur des droits a été saisi 
de cette question par les associations 
soutenant les mineurs isolés à Paris 
au sein de l’ADJIE. Relevons cepen-
dant que, s’agissant d’une précédente 
saisine, il a fallu plus de deux ans 
pour que le Défenseur adresse ses re-
commandations aux autorités dépar-
tementales de Paris (58).

Hélas, on ne peut attendre de l’an-
cienne Défenseur des enfants, Domi-
nique Versini, qui exerce désormais 
la haute direction des services dépar-
tementaux de l’Aide sociale à l’en-
fance en qualité d’adjoint à la maire, 
qu’elle suive les recommandations 
qu’elle pouvait adresser quand elle 
occupait ses précédentes fonctions. 
Selon le responsable du CASNAV, 
c’est en accord avec l’Aide sociale à 
l’enfance parisienne que les restric-
tions d’accès à l’enseignement ont 
été décidées...

Une fois de plus, les enfants devront 
attendre encore longtemps qu’on ne 
piétine plus aussi grossièrement leurs 
droits élémentaires.

IV. Pour conclure
Comment conclure autrement que 
l’on atteint un rare niveau de «voyou-
terie» dans le traitement des mineurs 
isolés étrangers?

 (51) Voy. notes 30 et 31.

 (52) Art. 373, 390 et 391 du Code civil (voy. notes 24 et 25).

 (53) Art. L. 521-2 du Code de justice administrative: «Saisi d’une demande en ce sens justifi ée par l’urgence, le 
juge des référés peut ordonner toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle 
une personne morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public 
aurait porté, dans l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale (...)».

 (54) Voy. commentaire de J.-P. ALAUX et S. SLAMA sous CE référé, 30 décembre 2011 (réf. en note 30).

 (55) Art. 473 du Code civil : «Si la tutelle reste vacante, le juge des tutelles la défère à la collectivité publique 
compétente en matière d’aide sociale à l’enfance. (...)».

 (56) Code civil, art. 388-2 : «Lorsque, dans une procédure, les intérêts d’un mineur apparaissent en opposition avec 
ceux de ses représentants légaux, le juge des tutelles dans les conditions prévues à l’article 389-3 ou, à défaut, le 
juge saisi de l’instance lui désigne un administrateur ad hoc chargé de le représenter». L’article 389-3 cité n’est 
d’aucun secours, car il suppose que l’administrateur légal existe et soit présent à la cause («L’administrateur 
légal représentera le mineur dans tous les actes civils, sauf les cas dans lesquels la loi ou l’usage autorise les 
mineurs à agir eux-mêmes»).

 (57) CE, référé, 30 décembre 2011 (réf. en note 30).

 (58) Voy. décision du 29 août 2014, réf. en note 47.


